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Annexe 1- « Plan de continuité » des entreprises 
 
 

La mise en œuvre d’un plan de continuité concerne toutes les entreprises, y compris les petites 
et moyennes. Cette fiche s’inscrit dans le cadre des dispositions de la fiche G1 du plan 
national. 
 

1. Objectif d’intérêt national 

Une situation de pandémie grippale ne doit pas conduire à une paralysie progressive de l’activité 
économique du pays, ce qui aurait des conséquences graves pour la satisfaction des besoins vitaux 
de la population.  
 

Il est effectivement important d’assurer les activités essentielles et de limiter les 
perturbations au fonctionnement des entreprises, tout en garantissant la protection de la santé et la 
sécurité des travailleurs, obligation incombant à l’employeur. C’est pourquoi un effort particulier 
d’anticipation est demandé à toutes les entreprises, qui se matérialise par la préparation des mesures 
organisationnelles et des moyens techniques de prévention. Ce dispositif appelé « plan de continuité 
de l’entreprise »  doit faire l’objet d’une sensibilisation étroite de l’ensemble des personnels. La 
préparation de ce document suppose de partir d’hypothèses de travail réalistes et sur la base de 
plusieurs scénarii d’absentéisme. 

 
Le plan de continuité doit être adapté à l’activité et à la taille de l’entreprise ou de 

l’établissement. Ce dispositif ne peut être correctement élaboré et mis en place sans l’association 
des salariés et de leurs représentants. Pour les mesures d’organisation comme de prévention, les 
recommandations préconisées conduisent à consulter le comité d’entreprise et le CHSCT ou les 
délégués du personnel. 

 
L’élaboration et l’application de tels plans de continuité contribueront à la bonne 

organisation générale de la société face à une situation de crise sanitaire majeure. Il va de soi que 
cette préparation est à engager au plus tôt afin que ce plan soit pleinement opérationnel en cas de 
pandémie grippale. 

 
 

2. Elaboration du plan de continuité de l’entreprise et actualisation du document unique et 
du programme annuel de prévention des risques professionnels 

Concrètement, ce plan devrait prévoir les mesures suivantes :  
 
2.1 Mesures d’organisation de l’activité 
 

� Nommer une personne responsable (et un remplaçant) pour coordonner la préparation de 
l’entreprise à la pandémie et la mise en œuvre du plan de continuité (le chef d’entreprise ou son 
représentant) ; 

� Déterminer l’influence de la pandémie sur l’activité (chute ou hausse) ; 
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� Identifier les perturbations possibles au bon fonctionnement de l’entreprise, liées à d’éventuelles 
défaillances des fournisseurs ou des clients et à l’environnement extérieur à l’entreprise 
(transport, énergie, courrier…) ; 

� Prévoir la coordination des mesures de prévention avec les entreprises extérieures en cas de co-
activité, dans un souci de cohérence et de complémentarité ;  

� Identifier les activités indispensables à l’entreprise (moyens humains, matériels, financiers…) et 
évaluer les ressources nécessaires à leur continuité ; 

� Simuler deux ou trois scénarii réalistes de continuité de l’activité, tenant compte d’un taux 
d’absentéisme (avec intensité et durée de pandémie variables) ; 

� Etablir les modalités d’accueil et d’accessibilité à l’entreprise compte tenu des limitations 
possibles des transports ainsi que les modalités de restauration collective ; 

� Effectuer une communication interne et à destination des fournisseurs et clients ; 

� Echanger sur les pratiques avec d’autres entreprises. 
 

2.2 Mesures d’organisation du travail 
 

� Préparer la liste des postes indispensables au maintien de l’activité de l’entreprise en mode 
de fonctionnement dégradé (y compris les salariés itinérants) et identifier les salariés aptes à 
tenir ces postes en tenant compte de la polyvalence ;  

� Déterminer les différentes dispositions d’aménagement du temps de travail susceptibles 
d’être utilisées en fonction du niveau d’activité de l’entreprise (recours au contingent d’heures 
supplémentaires, horaires décalés, durée maximale du travail…) ; 

� Déterminer les activités et postes de travail pouvant être exercés à distance. Le 
développement du travail à distance, dont le télétravail, peut être une solution permettant à la 
fois d’assurer la continuité de l’activité de l’entreprise et de limiter sensiblement l’exposition 
de salariés aux risques.  
 
2.3 Mesures de prévention 
 

� Actualiser le document unique d’évaluation des risques pour intégrer, selon le cas, le risque lié 
à la pandémie grippale et/ou les nouveaux risques générés par le fonctionnement dégradé de 
l’entreprise, en raison de la crise sanitaire ;   

� Définir, à partir du document unique actualisé, les mesures de prévention, et notamment les 
mesures d’hygiène concourant à la prévention et à la protection des travailleurs (programme 
annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions de travail). 
Informer et former le personnel à la mise en œuvre de ces mesures, conformément aux 
dispositions relatives à la prévention ; 

� Préparer une organisation pour maintenir l’activité en sécurité quel que soit le niveau 
d’absentéisme (postes et tâches indispensables, maintenance des systèmes, travail à distance 
dont le télétravail). Tenir compte de la fermeture des crèches et des écoles, de l’éventuelle 
limitation des transports en commun, des problèmes de restauration collective et de l’éventuelle 
saturation des réseaux informatiques ; 

� Coordonner les mesures de prévention et de suivi médical avec le service de santé au travail 
auquel l’employeur fait appel ; 
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� Définir des mesures destinées à freiner la contagion (consignes aux personnels et visiteurs, 
gestion de la ventilation des locaux, gestion des entrées, gestion des déchets contaminés…) ; 

� Sur la base des recommandations du plan national et de la présente circulaire, déterminer, en 
faisant appel aux conseils du médecin du travail et en lien avec les représentants du personnel, 
les équipements de protection individuelle nécessaires et se les procurer ; 

� Disposer  d’équipements de protection individuelle en nombre suffisant, dont des masques 
adaptés, et préparer une information du personnel pour une utilisation efficace. L’acquisition 
des masques et du matériel de prévention et de protection est une mesure générale qui relève de 
la responsabilité de l’employeur, dont la vigilance est appelée sur les conditions de stockage, 
d’entretien et de destruction de tels équipements. 

 
2.4 Mesures de communication et de consultation du personnel et de ses représentants 
 
� Consulter les institutions représentatives du personnel de l’entreprise (comité d’entreprise, 

délégués du personnel, CHSCT) sur le contenu du plan de continuité et du document unique ; 

� Communiquer régulièrement avec le personnel sur les mesures d’organisation et de prévention.  
 

2.5 Validation des mesures 
 
Vérifier si les mesures sont réalistes et correctement assimilées par tous les travailleurs, notamment 
à travers des exercices pratiques.  
 

3. Adaptation des mesures à l’évolution de la crise sanitaire 
 
Il s’agit bien, par l’élaboration du plan de continuité, d’inscrire chaque entreprise dans une 

démarche de préparation anticipée des mesures d’organisation et de prévention adaptées à sa 
situation. La mise en œuvre progressive de ces mesures dépendra de l’évolution de la crise sanitaire 
et s’effectuera dans un souci de proportionnalité au degré de risque effectivement encouru.  

 
Les plaquettes d’information réalisées par l’ANACT afin d’aider les entreprises à 

s’organiser face au risque de pandémie grippale constituent des outils précieux pouvant être 
mobilisés dans le cadre de l’élaboration du plan de continuité. L’une de ces plaquettes est plus 
particulièrement destinée aux PME et TPE (informations sur le site www.anact.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


